
H5 : Voter en France de  1815 à 1870 : une difficile conquête 

Feuille de route : 

Nous commençons ici un nouveau chapitre d’histoire. Vous prenez donc une nouvelle page dans votre cahier pour y 

inscrire le titre du chapitre. 

Vous trouverez ici le détail des différentes séances de travail. Il faut compter deux séances de travail dans la semaine 

(car vendredi est férié). Je vous laisse vous organiser par vous-même. Vous pouvez travailler en fonction de votre 

emploi du temps de classe ou en fonction de temps que vous avez dans la semaine.  

Vous pouvez toujours me poser des questions ou m’envoyer votre travail par pronote ou à l’adresse suivante : 

locquetdroussent@gmail.com 

Je rappelle qu’il faut noter dans le cahier uniquement ce qui apparait en bleu ou en rouge. Les documents ne sont 

pas à imprimer. Vous pouvez avoir accès aux documents du manuel à l’adresse suivante : 

https://demo.lib-manuels.fr/bibliotheque/belin 

Il faut ensuite sélectionner la page collège (en haut) puis le manuel Belin 4e 2018 (couverture verte) 

Semaine du 27 avril : 

Séance 1 : Introduction et premier travail de recherche 

- Etudier les documents à l’oral 

- Noter l’introduction dans le cahier 

- Prendre une page de votre cahier en format paysage et y reproduire le tableau de synthèse 

- Compléter la colonne du Tableau « Monarchie de Juillet » en suivant le modèle indiqué dans 

« Restauration » à l’aide des documents indiqués 

Séance 2 : Travail de recherche 

- Compléter les autres colonnes du tableau à l’aide des documents indiqués 

Introduction du chapitre : 

Manuel page 108-109 : 

mailto:locquetdroussent@gmail.com
https://demo.lib-manuels.fr/bibliotheque/belin


 

 

Questions à se poser à l’oral : 

1. Petit rappel ? Par qui était gouvernée la France jusqu’en 1815 ? 

2. Quel régime politique se met en place en 1815 ? 

3. Combien de régimes politiques (de manières de gouverner) se sont succédés entre 1815 et 1870 ? 

4. Quels sont les deux types de suffrages (de vote) qui ont existé durant cette période ? 

5. Quelle est la différence entre ces deux suffrages ? 

Correction des questions à l’oral : 

1. C’est Napoléon Ier (premier) qui dirigeait la France jusqu’en 1815. Souvenez-vous, il est contraint à l’exil sur 

l’île de Sainte-Hélène après avoir été vaincu par les puissances européennes contre les quelles il était entré 

en guerre. 

2. En 1815, c’est la Restauration. C’est une monarchie constitutionnelle, c’est-à-dire que la France redevient 

une monarchie, avec un roi. Mais cette fois-ci, les pouvoirs du roi sont limités et partagés avec les députés 

élus. Ce régime politique s’appelle la Restauration car il s’agit de remettre en place, de restaurer la 

monarchie. La Restauration a été imposée à la France par ses vainqueurs. 

3. De 1815 à 1870, quatre régimes politiques se sont succédés. Des monarchies constitutionnelles, une 

République et un Empire. C’est une succession très rapide… 

4. Durant cette période les deux types de suffrages sont : 



- le suffrage censitaire de 1815 à 1848 : il faut payer pour pouvoir voter 

- le suffrage universel à partir de 1848 : tout le monde peut voter, sans condition de richesse. L’année 1848 

est une rupture importante dans l’histoire du vote en France 

5. La grande différence est le nombre de votants. 

Introduction : 

Après l’exil de Napoléon Ier, de 1815 à 1870, quatre régimes politiques différents se succèdent en France. Le pays 

semble marqué par une forte instabilité politique et la question du droit de vote apparait comme essentielle pour 

comprendre ces changements rapides dans la manière de gouverner le pays.  

 Quel lien peut-on faire entre la question du droit de vote et la rapide succession des régimes politiques en 

France ? 

DOCUMENTS NECESSAIRES POUR COMPLETER LE TABLEAU : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DOCS PAGES 110-111 du manuel : 

 

 

Docs pages 112-113 : 



 

 

Docs pages 114-115 : 



 

 

Document complémentaire : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I. Voter de 1815 à 1870 : la difficile conquête du droit de vote en France 

(Regardez bien les petites frises pour trouver les dates et le nom des dirigeants) 

 Restauration (docs pages 110-
111) 

Monarchie de Juillet (docs pages 
110-111) 

Seconde République (docs pages 
112-113) 

Second Empire (docs pages 114-
115) 

Dates de régime 1815-1830 
 
 

   

Nom du dirigeant ou des 
dirigeants 

Louis XVIII (1815-1824) 
Charles X (1824-1830) 
 

   

Qui peut voter ? 
(conditions pour voter) 
 

-Hommes 
-De plus de 30 ans 
-Pouvant payer un impôt de plus 
de 300 francs. DONC SUFFRAGE 
CENSITAIRE 
 
 

   

Nombre de votants 110 000 électeurs (sur 31 
millions d’habitants) 
 

   

Pour élire qui ? Chambre des députés 
 
 

   

Déroulement du vote (isoloir ?) Pas d’isoloir, pas de secret du 
vote 

   

Type de régime politique Monarchie : un roi dirige 
Monarchie constitutionnelle ( 
une constitution qui est une 
texte de loi organise les 
pouvoirs entre le roi et les 
députés) 

   

Evénement qui met fin à ce 
régime politique 

Révolution de 1830 
 
 

   

 



 


